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	COMMUNIQUÉ

13 décembre 2007
APA : 

L’AD-PA SE RÉJOUIT DE L’ÉCHEC

DE L’AMENDEMENT DU SÉNAT
  
Pascal CHAMPVERT, Président de l’AD-PA se réjouit que l’amendement du Sénat prévoyant de récupérer l’APA sur succession ait été rejeté après les nombreuses protestations des organisations de personnes âgées, de familles et de professionnels et l’intervention de V. LETARD et X. BERTRAND.
Pour autant, l’association restera très vigilante dans les mois à venir pour s’opposer aux attaques dont les personnes âgées et leurs familles pourraient être à nouveau les victimes, et ce d’autant plus que Philippe MARINI, co-auteur de l’amendement, vient d’être élu Président de la mission sénatoriale sur le 5ème risque.     

L’AD-PA rappelle la nécessité de mettre en place une nouvelle branche de protection sociale assise sur des financements équitables et permettant de rattraper les retards accumulés depuis 30 ans en matière d’aide aux personnes âgées de notre pays.
Dans l’immédiat, l’AD-PA continue à dénoncer la faiblesse du budget personnes âgées 2008 qui fera l’objet de la Conférence de presse d’AVVEC (
) le mardi 18 décembre à 11h30, à Paris.



� AVVEC regroupe l’AD - PA et la FNAPAEF 
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